
LUOMAN, IV,1, Automne-hiver 87-88 

Philippe GIGNOUX

La generosite selon la justice 

La generosite ( en pehlevi: riidih) est une pratique de solidarite 

et de partage a l'interieur d'une meme communaute, qui ne 

s'exerce pas seulement en belles paroles1 et qui est plus souvent le 

fait de groupes minoritaires. C'est le cas, par exemple, des Parsis 

de l'Inde, dont J.R. Hinnells, dans un article recent2 qui met 

toutefois davantage en evidence les valeurs materielles que les 

motivations spirituelles, a montre la profonde generosite inteme, 

generosite qui a largement servi le developpement economique et 

culture} de leur region. 

Or cette generosite n'est nullement dans le Zoroastrisme un 

phenomene recent, ni propre a une petite communaute d'emi­
gres, mais elle a des racines tres profondes qui remontent a
l'epoque pre-islamique. 

• A la fin de !'article, on trouvera une biobibliographie sommaire du
professeur Philippe GIGNOUX, p. 28 (NDLR). 

1- En depit des abondants discours officiels qui veulent imposer la solidari�e,
on ne peut affirrner, dans des societes comme la n6tre, que la ge�eros1te 
s'exerce reellement, car elle decoule d'un acte personnel et volontaire. 

2- «The flowering of Zoroastrian benevolence: Parsi charities in the 19th and
20th centuries», Papers in honour of Professor Mary Boyce, Acta lranica 24, 
Leiden 1985, p. 261-326. 
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